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Chers associés,
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire afin de soumettre à votre approbation un projet de fusion avec la société BKL Group, Société à responsabilité limitée au capital de 200 000 euros, dont le siège social est La Cité du Végétal 14 route de Grillon - 84600 VALREAS, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro 793 903 683.

Notre Société absorberait la société BKL Group qui lui apporterait l'intégralité de son actif, contre prise en charge de l'intégralité de son passif et l'attribution de titres nouveaux de la société absorbante.

Les motifs de cette fusion et les objectifs poursuivis, tels qu'exposés dans le projet de fusion dont vous avez pu prendre connaissance, sont les suivants :

La fusion par absorption de la société BKL Group par la société GALEO CONCEPT devrait à la fois permettre une restructuration interne s’inscrivant dans une logique de simplification de la structure juridique du groupe, visant notamment à optimiser la gestion administrative et financière, réduire les coûts de fonctionnement et améliorer la lisibilité vis-à-vis des partenaires économiques. 

Les comptes des sociétés BKL Group et GALEO CONCEPT, utilisés pour établir les conditions de l'opération, sont ceux arrêtés au 31 décembre 2024, date de clôture du dernier exercice social de chacune des sociétés intéressées et certifiés par les Commissaires aux Comptes.

Les derniers comptes annuels des sociétés BKL Group et GALEO CONCEPT étant clos depuis plus de six mois, les sociétés BKL Group et GALEO CONCEPT ont établi chacune, conformément aux dispositions de l'article R. 236-4, 4° du Code de commerce, un état comptable intermédiaire au 30 juin 2025, selon les mêmes méthodes et suivant la même présentation que les derniers comptes annuels.

Les sociétés participant à la fusion étant sous contrôle commun, les éléments d'actif et de passif apporté par la société absorbée sont évalués, conformément aux dispositions des articles 710-1 et suivants du Plan comptable général, à leur valeur nette comptable au 31 décembre 2024.

L'actif transmis par la société BKL Group s'élève à 2 057 095 euros et le passif pris en charge par la société GALEO CONCEPT à 1 954 836 euros, de sorte que l'actif net apporté ressort à 102 259 euros.

La parité de fusion a été déterminée par référence aux valorisations respectives des sociétés BKL Group et GALEO CONCEPT.

Il ressort de cette évaluation que :
- la valeur d'une part de BKL Group s'élève à 1 euro, 
- la valeur d'une action de GALEO CONCEPT s'élève 0,004245 euros,

En conséquence de ces valorisations respectives, le rapport d'échange est fixé à 2 000 parts sociales de BKL Group pour 471 698 actions de la société GALEO CONCEPT. Les associés de la société absorbée recevant des actions nouvelles de la société absorbante, feront leur affaire personnelle des éventuels rompus. 

En rémunération de cet apport net, 471 698 actions nouvelles de 0,50 euros de valeur nominale chacune, entièrement libérées, seraient créées par la société GALEO CONCEPT à titre d'augmentation de son capital social de 235 849 euros.

Les actions nouvelles de la société GALEO CONCEPT, de même catégorie que les anciennes, porteront jouissance à compter de la réalisation de la fusion, et seront à cette date complètement assimilées aux autres actions composant le capital social de la société GALEO CONCEPT. Elles seront négociables dans les conditions prévues par la loi.

D'un point de vue juridique, la fusion sera définitivement réalisée à la date de la dernière assemblée des sociétés participantes ayant approuvé la fusion et la société BKL Group se trouvera ce jour-là dissoute de plein droit, sans qu'il y ait lieu à liquidation.

Fiscalement et comptablement, la fusion prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2025, de sorte que les résultats de toutes les opérations réalisées par la société BKL Group depuis le 1er janvier 2025 jusqu'au jour de la réalisation de la fusion seront réputées réalisées, selon le cas, au profit ou à la charge de la société GALEO CONCEPT et considérées comme accomplies par la société GALEO CONCEPT depuis le 1er janvier 2025.

Cette fusion a été soumise au contrôle du Commissaire à la fusion, désigné par ordonnance du Président du tribunal des activités économiques d’AVIGNON, dont le rapport a été tenu à votre disposition au siège social dans les délais légaux.

Le projet de fusion, que nous soumettons à vos suffrages, a été établi par acte sous signature privée en date du 17 novembre 2025 et a fait l'objet d'un dépôt au greffe du tribunal des activités économiques des sociétés participantes pour être annexé au registre du commerce et des sociétés et d'une insertion au Bodacc trente jours avant la date prévue pour la présente assemblée.

Nous vous demandons, comme conséquence de l'adoption de la résolution relative à l'augmentation de capital, de modifier les articles 7 et 8 des statuts relatifs aux apports et au capital social.

La société BKL Group, société absorbée, détenant 471 956 actions de la société GALEO CONCEPT, société absorbante, sur les 617 722 composant le capital de cette dernière, et pour ne pas détenir ses propres actions, nous vous proposons de réduire le capital social de la société GALEO CONCEPT due concurrence, soit d’un montant de 235 978 euros.
Nous vous demandons, comme conséquence de l'adoption de la résolution relative à la réduction de capital, de modifier les articles 7 et 8 des statuts relatifs aux apports et au capital social.



Nous vous précisons enfin que la fusion sera :
 
- soumise au régime fiscal spécial prévu à l'article 816 du Code général des impôts, en matière de droits d'enregistrement,

- soumise au régime fiscal de faveur des fusions prévu par les articles 210 A et suivants du Code général des impôts en matière d'impôts directs.

Elle ne sera définitivement réalisée qu'à l'issue de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société BKL Group approuvant la fusion et décidant la dissolution sans liquidation de la société absorbée.

Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport établi par le Commissaire à la fusion.

Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions.

Nous espérons que ces opérations recevront votre agrément et nous vous invitons à voter les résolutions qui vous seront présentées.


Le Conseil d'Administration




